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MINISTRE DE L’AGRICULTURE DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE

ARRÊTÉ
MODIFIANT L'ARRÊTÉ N° 487 DU MINISTRE DE L'AGRICULTURE DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE DU 11 DÉCEMBRE 2002 PORTANT APPROBATION DE LA RÉGLEMENTATION TECHNIQUE POUR LA DÉSIGNATION, LA PRODUCTION ET LA PRÉSENTATION COMMERCIALE DE LA BIÈRE ET DES COCKTAILS À BASE DE BIÈRE


Nº 3D-694 du 12 décembre 2019
Vilnius

[bookmark: _Hlk526171463]1. Je modifie par la présente le  règlement technique pour la désignation, la production et la présentation commerciale de la bière et des cocktails à base de bière, approuvé par l'arrêté n° 487 du ministre de l'agriculture de la République de Lituanie du 11 décembre 2002 approuvant le règlement technique pour la désignation, la production et la présentation commerciale de la bière et des cocktails à base de bière, et je le refonds comme suit (ci-joint) (l'annexe du règlement technique pour la désignation, la production et la présentation commerciale de la bière et des cocktails à base de bière n'a pas été refondue). 
2. Je fixe l'entrée en vigueur du présent arrêté au 1er avril 2020. 




Ministre de l’agriculture	Andrius Palionis
APPROUVÉ 
par l’arrêté nº 487 du ministre de l’agriculture de la République de Lituanie du 11 décembre 2002
(Tel que modifié par l’arrêté nº 3D-694 du ministre de l’agriculture de la République de Lituanie du 12 décembre 2019)




RÈGLEMENT TECHNIQUE DES CARACTÉRISTIQUES, DE LA FABRICATION ET DU CONDITIONNEMENT DE LA BIÈRE ET DES COCKTAILS DE BIÈRE

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le règlement technique pour la description, la production et la présentation commerciale de la bière et des cocktails à base de bière (ci-après : le règlement) a été préparé conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information (JO L 241, 2015, p. 1) et à la résolution n° 617 du gouvernement de la République de Lituanie du 20 mai 1999 adoptant les règles pour la fourniture d'informations dans le domaine des réglementations techniques et des procédures d'évaluation de la conformité. 
2. Le règlement fixe des règles générales pour la désignation, la production et la commercialisation de la bière de malt (ci-après : bière) et des cocktails à base de bière. Ses dispositions sont contraignantes pour toutes les entreprises de la République de Lituanie qui produisent, importent et vendent de la bière et des cocktails de bière. Toutefois, en application du principe de reconnaissance mutuelle, si des marchandises sont commercialisées légalement dans un autre État membre de l'Union européenne ou en Turquie, ou si elles sont originaires et commercialisées légalement dans un État de l'AELE qui est partie contractante à l'accord EEE, ces marchandises sont présumées compatibles avec cette mesure. L’application de cette mesure dépend des dispositions présentées dans le règlement (CE) nº 764/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 établissant les procédures relatives à l’application de certaines règles techniques nationales à des produits commercialisés légalement dans un autre État membre et abrogeant la décision nº 3052/95/CE (JO L 218, du 13.8.2008, p. 21) et applicable jusqu’au 18 avril 2020, ainsi que des dispositions présentées dans le règlement (UE) 2019/515 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2019 relatif à la reconnaissance mutuelle des biens commercialisés légalement dans un autre État membre et applicables jusqu’au 19 avril 2020».

CHAPITRE II
DÉFINITIONS 

3. Bière: boisson alcoolique pétillante dont l’ensemble de l’alcool éthylique et l’ensemble du dioxyde de carbone ou une partie se constituent par fermentation du moût de bière avec de la levure, et le titre alcoométrique volumique est supérieur à 0,5 % vol.
4. Bière sans alcool: boisson pétillante sans alcool, fabriquée grâce à la fermentation du moût de la bière par des levures, et dans laquelle la fermentation est interrompue, ou la quantité d'alcool est réduite par des moyens autorisés, afin que la concentration d'éthanol y soit inférieure à 0,5 % vol.
5. La bière et la bière sans alcool (ci-après: bière) se distinguent par la couleur:
5.1. blonde - bière dont la couleur est inférieure à 1 unité d'iode (15 unités EBC);
5.2. ambrée - bière dont la couleur varie entre 1 et 3,2 unités d'iode (38 unités EBC);
5.3. brune - bière dont la couleur est supérieure à 3,2 unités d'iode (38 unités EBC) mais ne dépasse pas 60 unités EBC;
5.4. noire - bière dont la couleur est supérieure à 60 EBC.
6. Les bières se distinguent par leur degré d'alcool:
6.1. bière sans alcool: boisson dont le titre alcoométrique volumique acquis est inférieur à 0,5 % vol.;
6.2. bière très légère: bière dont le titre alcoométrique volumique acquis est supérieur à 0,5 % vol. mais inférieur à 1,2 % vol.;
6.3. bière légère: bière dont le titre alcoométrique volumique acquis est supérieur à 1,2 % vol. mais inférieur à 4,5 % vol.;
6.4. bière : bière dont le titre alcoométrique volumique acquis est supérieur à 4,5 % vol. mais inférieur à 6,0 % vol.;
6.5. bière forte: bière dont le titre alcoométrique volumique acquis est supérieur à 6,0 % vol., mais inférieur à 8,5 % vol.;
6.6. bière très forte: bière dont le titre alcoométrique volumique acquis est supérieur à 8,5 % vol.
7. La bière se classe en catégories selon les matières premières utilisées et les procédés  de fabrication: 
7.1. bière: bière préparée avec du moût de bière, fabriqué à partir de divers types de malt ou leurs mélanges, d’eau, de produits du houblon et de matières premières non maltées, par la fermentation de la levure de bière. Après la fermentation et la maturation, les levures se séparent naturellement de la bière;
7.2. bière (de technologie) spéciale - bière produite en utilisant la levure de bière pour fermenter le moût de divers types de malt ou de mélanges de ceux-ci, l'eau, les produits du houblon et les adjuvants (par exemple Brettanomyces, etc.), les levures de brassage et d'autres cultures pures de micro-organismes. Lors de sa fabrication, des matières premières d’origine agricole non traditionnelles dans le brassage de la bière, indiquées au point 20.4, peuvent être utilisées et les processus de traitement de ces matières premières sont appliqués. Une bière de technologie spéciale doit avoir le goût et l'odeur caractéristiques de la bière. Après la fermentation et la maturation, les levures se séparent naturellement de la bière;
7.3. bière de froment: bière préparée avec du moût de bière, fabriqué à partir de malt de froment et de divers types de malt, d’eau, de produits du houblon et de matières premières non maltées, par la fermentation d’une levure de bière à fermentation haute. Lors de sa fabrication, des matières premières d’origine agricole non traditionnelles dans le brassage de la bière, indiquées au point 20.4, peuvent être utilisées et les processus de traitement de ces matières premières sont appliqués. Après fermentation et maturation, la bière peut être filtrée; 
7.4. bière aromatisée: bière préparée en ajoutant dans le produit semi-fini de la bière indiquée aux points 7.1 à 7.3 des arômes naturels ou des préparations aromatisantes;
7.5. bière paysanne: bière préparée avec du moût de bière non clarifié (en ne séparant pas spécialement les protéines), fabriqué à partir de malt d’orge, d’eau bouillie et de produits du houblon, par la fermentation de la levure de bière. Cette bière ne doit pas être filtrée;
7.6. bière sans alcool: bière préparée en utilisant les matières premières et les technologies de fabrication de la bière définie aux points 7.1 à 7.4, mais dont la fermentation est arrêtée ou la teneur en alcool réduite par des moyens autorisés.
[bookmark: _Hlk11750741][bookmark: _Hlk11750754]8. Cocktail à base de bière: boissonfabriquée à partir  d’une bière de n’importe quelle catégorie, indiquée au point 7, en l’aromatisant avec des arômes et (ou) des extraits d’herbes aromatiques, et (ou) des alcoolats, et (ou) des jus de fruits. Il est possible de sucrer et de colorer la boisson. La bière doit représenter au moins 50 % de cette boisson en volume;
[bookmark: _Hlk13731456]8.1. cocktail de bière sans alcool: boisson fabriquée à partir de bière sans alcool, indiquée au point 7.6, en l’aromatisant avec des arômes et (ou) des extraits d’herbes aromatiques, et (ou) des alcoolats, et (ou) des jus de fruits. Il est possible de sucrer et de colorer la boisson. La bière non alcoolisée doit représenter au moins 50 % de cette boisson en volume.
9. Maische: mélange d’eau et de malt concassé ou de son mélange avec des substances non maltées, dans lequel il y a une hydrolyse enzymatique des polysaccharides et des protéines.
10. Moût de bière (ci-après «moût»): solution d’extraits, obtenue par filtrage de la maische. Le houblon est ajouté au moût, et il est possible d'ajouter du sucre et des sirops de sucre.
11. Bière jeune: moût fermenté avec de la levure, qui n'a pas encore été conditionné. 
12. Produit semi-fini de bière: produit pas totalement fini, obtenu à n’importe quelle étape de la fabrication de la bière entre la bière jeune et la bière destinée à la consommation.
13. Bière destinée à la consommation: bière conditionnée dans un contenant de vente, pour laquelle sont formalisés les documents d’homologation.
14. Extrait réel de la bière (ci-après «extrait réel»): extrait de bière, dont la quantité est établie après élimination de l’alcool éthylique et du dioxyde de carbone et exprimée en pourcentage de la masse.
15. Extrait apparent de la bière (ci-après «extrait apparent»): extrait de bière contenant encore son alcool éthylique, dont la quantité est établie avec un réfractomètre et exprimée en pourcentage de la masse.
16. Extrait primitif de la bière: teneur en matière sèche (soluble) dans le moût primitif.
17. Acidité de la bière ou du moût (ci-après «acidité»): indicateur de la quantité totale d’acides titrés et de sels d’acides du moût ou de la bière, indiquée dans la présente réglementation.
18. Couleur de la bière ou du moût (ci-après «couleur»): coloration du moût ou de la bière indiquée dans la présente réglementation.
19. Titre alcoométrique volumique acquis, exprimé en pourcentage: nombre de volumes d’alcool pur à une température de 20°C contenus dans 100 volumes du produit à cette température.

CHAPITRE III
MATIÈRES PREMIÈRES ET SUBSTANCES DE FABRICATION, CARACTÉRISTIQUES ET CONDITIONS REQUISES

20. Les matières premières et substances suivantes sont utilisées pour la fabrication de la bière:
20.1. matières premières principales;
20.2. levures:
20.2.1. levure de bière; 
[bookmark: _Hlk23949472]20.2.2. autre levure (par exemple Brettanomyces, etc.); 
20.2.3. levain de cultures pures de levures et d’autres micro-organismes.
20.3. matières premières non maltées;
20.4. matières premières d’origine agricole non traditionnelles (matières premières traditionnellement non utilisées dans la fabrication de la bière, par exemple, fruits, leurs parties ou extraits et alcoolats, graines de plantes ou leurs extraits et alcoolats, parties de plantes ou leurs extraits et alcoolats);
[bookmark: _Hlk22632082]20.5. les additifs alimentaires qui doivent être conformes aux exigences du règlement (CE) n° 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 sur les additifs alimentaires (JO L 354, 2008, p. 16), modifié en dernier lieu par le règlement (UE) n° 2019/891 de la Commission du 28 mai 2019 (JO L 142, 2019, p. 54-56);
20.6. arômes;
20.7. matières favorisant le procédé technologique.
21. Les matières premières et les substances de fabrication de la bière doivent répondre aux exigences des actes de droit et des documents normatifs et posséder des déclarations de conformité, où sont indiqués les indicateurs de leur qualité et de leur sécurité. Les matières premières et substances doivent correspondre aux termes présentés dans le règlement, ainsi qu'à leurs caractéristiques.
22. Principaux ingrédients:
[bookmark: _Hlk23949719]22.1. malt - produit obtenu à partir de grains de malt germés et grillés (orge, blé ou autres céréales), adapté à la production de bière. Le malt doit répondre aux exigences le concernant; 
22.2. eau: eau potable conforme aux exigences de la norme d’hygiène lituanienne HN 24:2017 «Exigences de sécurité et de qualité de l’eau potable», approuvée par l’arrêté n° V-455 du 23 juillet 2003 du ministre de la santé de la République de Lituanie portant approbation de la norme d’hygiène lituanienne HN 24:2017 «Exigences de sécurité et de qualité de l’eau potable»;
22.3. produits du houblon:
[bookmark: _Hlk8207499]22.3.1. cônes de houblon séchés: inflorescences séchées de la plante (femelle) de houblon grimpant (Humulus lupulus);
22.3.2. houblon pressé: produits obtenus à partir des cônes de houblon séchés;
22.3.3. granulés et poudres de houblon: produits obtenus par mouture du houblon qui contiennent tous les composants naturels du houblon;
22.3.4. poudre de houblon enrichie en lupuline: produit obtenu par mouture du houblon avec l’élimination mécanique d’une partie des feuilles, des tiges, des bractées et des rachis;
22.3.5. extrait de houblon - produit concentré extrait du houblon ou de la poudre de houblon à l'aide d'un ou de plusieurs solvants;
22.3.6. mélange de produits du houblon: mélange de deux ou plusieurs des produits visés aux points 22.3.1 à 22.3.5 de la présente réglementation;
22.3.7. huile essentielle de houblon: huile essentielle constituée de composés volatils de houblon donnant une odeur caractéristique au houblon;
22.3.8. produits isomérisés de houblon:
22.3.8.1. extrait isomérisé de houblon: extrait de houblon dont presque tous les acides alpha ont subi une isomérisation;
22.3.8.2. poudre isomérisée de houblon: poudre de houblon dont presque tous les acides alpha ont subi une isomérisation;
22.3.9. arômes naturels de houblon.
23. Levure et autres micro-organismes de fermentation:
23,1. Levure de bière (ci-après «levure»): micro-organismes de la famille des saccharomycetaceae, classe des ascomycètes, appropriés pour la fermentation du moût de bière, par exemple, Saccharomyces cerevisiae, Saccharomyces pastorianus, etc. La levure est classée en levure de fermentation basse et en levure de fermentation haute en fonction des caractéristiques morphologiques, physiologiques et technologiques:
23.1.1. levure de fermentation basse: levure qui, avec la fermentation du moût de bière, fermente totalement le raffinose avec une efficacité optimale à une température de 8-12°C et, à la fin de la fermentation, se dépose habituellement au fond de la cuve de fermentation;
23.1.2. levure de fermentation haute: levure qui, avec la fermentation du moût de bière, fermente environ un tiers du raffinose avec une efficacité optimale à une température de 14-25 °C et, à la fin de la fermentation, remonte habituellement à la surface de la bière jeune.
23.2. autres levures adaptées à la production de bière (ci-après : levures) - autres levures utilisées dans la production de boissons alcoolisées, par exemple les micro-organismes de la classe des Aschycetes (Saccharomycetaceae), tels que Saccharomyces bayanus, Brettanomyces bruxellensis, Brettanomyces anomalus, qui sont adaptées à la fermentation du moût. Optimale à des températures de 14 à 25 °C. 
23,3. Levure du type Brettanomyces (ci-après : levure) - le type Brettanomyces de la classe des levures de la famille des Aschycetes (Saccharomycetaceae), qui produisent de l'acide acétique et des composés aromatiques spécifiques dans des conditions aérobies; 
23.4. mélange de levures et de cultures pures d'autres micro-organismes (ci-après : ferment de micro-organismes) - par exemple le mélange de levures du genre Saccharomyces et/ou Brettanomyces de la classe Aschycetes de la famille des levures (Saccharomycetaceae) avec d'autres micro-organismes, par exemple des bactéries lactiques (Lactobacillus). 
24. Matières premières:
[bookmark: _Hlk24362810]24.1. additifs:
24.1.1. céréales utilisées pour la fabrication de la bière sans germination préalable;
24.1.2. riz, maïs, pois et autres;
24.1.3. fécule ou sirops de fécule, obtenus par fermentation;
24.2. féculents non maltés:
24.2.1. sucre de variétés différentes, comprenant le sucre inverti et le glucose;
24.2.2. sirop de fécule de produits autres que céréales ou sirop d'inuline, obtenu par fermentation;
24.2.3. miel.
25. Auxiliaires technologiques (ci-après : auxiliaires) - tels que définis à l'article 3, paragraphe 2, point b), du règlement (CE) n° 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 sur les additifs alimentaires (JO L 354, 2008, p. 16)». 
[bookmark: _Hlk24363284][bookmark: _Hlk23943735]25,1. Le dioxyde de carbone utilisé pour la carbonatation supplémentaire de la bière et des cocktails à base de bière doit satisfaire aux exigences de sécurité et de qualité prévues en annexe, ainsi qu'aux spécifications établies pour le dioxyde de carbone par le règlement (UE) n° 231/2012 de la Commission du 9 mars 2012 établissant les spécifications relatives aux additifs alimentaires énumérés aux annexes II et III du règlement (CE) n° 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil (JO L 83, 2012, p. 1), modifié en dernier lieu par le règlement (UE) n° 2018/1481 de la Commission du 4 octobre 2018 (JO L 251, 2018, p. 13). 

CHAPITRE IV
TECHNOLOGIES ET PROCÉDÉS DE FABRICATION

26. La bière et les cocktails à base de bière sont fabriqués dans le respect des directives du règlement, des instructions et prescriptions de technologie conformes à l'entreprise, et également des règlements gérant l'administration de l'alimentation. Pour la fabrication et la gestion de la bière définie au point 7 du règlement, et des cocktails de bière, on applique les procédés suivants:
26.1. réception, stockage et conservation des substances et matières premières;
[bookmark: _Hlk24101085]26.2. concassage ou autre traitement du malt et des céréales;
26.3. préparation de l’eau;
26.4. préparation de la maische en mélangeant le malt concassé ou le malt et les matières premières, indiquées au point 24.1 de la réglementation (les matières premières indiquées au point 20.4 de la réglementation peuvent être aussi utilisées), avec de l’eau au moyen d’un repos ou un ébouillantage, et en effectuant une hydrolyse des protéines et de l’amidon de la maische, et:
26.4.1. en ajoutant ou pas des enzymes;
26.4.2. en ajoutant ou pas une culture pure de lactobacilles ou autres bactéries pour l’acidification de la maische;
26.5. filtration de la maische;
26.6. préparation du moût:
26.6.1. cuisson du moût avec des produits du houblon (les matières premières indiquées au point 20.4 de la réglementation peuvent être aussi utilisées);
26.6.1.1. cuisson du moût sans produits du houblon (utilisée en appliquant le processus technologique en cuve d’acidification);
26.6.1.2. refroidissement du moût jusqu’à une température appropriée à la culture pure de lactobacilles ou autres bactéries;
26.6.1.3. acidification du moût dans la cuve de mélange en ajoutant la culture pure de lactobacilles ou autres bactéries;
26.6.1.4. pasteurisation du moût acidifié dans la cuve de mélange;
26.6.1.5. cuisson du moût acidifié, comme indiqué au point 26.6.1;
26.6.2. clarification du moût par sédimentation, séparation ou dans un hydrocyclone;
26.6.3. refroidissement du moût jusqu'à la température de fermentation;
26.6.4. aération du moût;
26.6.5. ajout ou non d'enzymes au moût refroidi;
26.7. préparation et le stockage de levures industrielles et/ou de ferments de micro-organismes ;
26.8. fermentation du moût de bière avec la levure et (ou) le levain de micro-organismes;
26.9. séparation du levain de levure ou de micro-organismes du moût fermenté;
26.10. maturation de la bière jeune (les matières premières indiquées aux points 20.4, 22.3.1 à 22.3.3 et 25 de la réglementation peuvent être aussi utilisées), en conservant la bière jeune dans des conditions isobares dans des cuves hermétiquement fermées pendant la durée fixée pour obtenir les propriétés organoleptiques caractéristiques et autres paramètres établis et saturer avec le dioxyde de carbone naturellement présent;
26.10.1. maturation de la bière jeune dans des fûts en bois en conservant la bière jeune dans des fûts hermétiquement fermés pendant la durée fixée pour obtenir les propriétés organoleptiques caractéristiques et autres paramètres établis. Des fûts en bois neufs ou des fûts utilisés pour la fabrication d’autres boissons alcooliques peuvent être utilisés pour la maturation. 
26.11. clarification et stabilisation de la bière en cours de fabrication:
26.11.1. en réfrigérant la bière;
26.11.2. en utilisant un ou plusieurs adsorbants et substances de clarification;
26.12. traitement de la bière par des adsorbants pour stabiliser les sucres complexes;
26.13. séparation et/ou filtration de la bière en y ajoutant un additif inerte de filtration ou sans ajout;
26.14. ajout d'eau potable, spécialement préparée, dans la bière en cours de fabrication;
26.15. ajout d'additifs alimentaires autorisés dans la bière en cours de fabrication;
26.16. ajout d'arômes et de sirops de sucre dans la bière aromatisée en cours de fabrication;
26.16.1. l'addition d'extraits ou d'infusions de fruits et/ou de plantes à la bière de technologie spéciale et à la bière de blé. 
26.17. autres procédés de transformation des ingrédients indiqués au point 20.4 du présent règlement, qui ne sont utilisés que pour la production de bière de technologie spéciale et de bière de froment ;
26.18. diminution ou élimination de la quantité d'éthanol au moyen d'une membrane, de façon thermique ou par d'autres méthodes autorisées (uniquement pour les bières très légères et pour les bières sans alcool);
26.19. diminution du taux d'alcool en interrompant ou en freinant le processus de fermentation par des méthodes autorisées (uniquement pour les bières très légères et pour les bières sans alcool);
26.20. remplissage de la couche supérieure de la bière avec du dioxyde de carbone ou des gaz inertes (argon, azote) ou un mélange de gaz, préservant du contact avec l'oxygène;
26.21. apport supplémentaire de gaz en saturant la bière de dioxyde de carbone;
26.22. mélange de la bière avec des jus de fruits ou leurs jus concentrés, leurs arômes, des plantes aromatiques et des extraits d'écorces, et avec d'autres compléments (uniquement pour les cocktails de bière);
26.23. pasteurisation ou filtration spéciale (stérilisation) de la bière afin d'augmenter sa stabilité biologique;
26.24. mélange de bières d'appellations différentes d'une même catégorie jusqu'à, ou après, la filtration;
26.25. remplissage du contenant de conditionnement dans des conditions isobariques, utilisation de dioxyde de carbone ou de gaz inerte pour créer la pression, et fermeture hermétique du fût;
26.26. étiquetage et conditionnement des boissons dans leur contenant;
26.26.1. conditionnement de la bière en bouteille - en conservant la bière en bouteille dans des récipients en verre pendant un certain temps pour obtenir la caractéristique organoleptique particulière et d'autres paramètres prescrits. 
26.27. conservation jusqu'à leur commercialisation;
26.28. distribution.

CHAPITRE V
EXIGENCES EN MATIÈRE DE TECHNIQUES ET DE PROCESSUS DE FABRICATION

27. Toute entreprise doit détenir les instructions de fabrication et de manipulation de la bière et des cocktails à base de bière. 
Les paramètres de chaque processus de production et de manutention de la bière et des cocktails de bière, les équipements utilisés et les processus de contrôle et de gestion sont déterminés par l'entreprise, en tenant compte des types de bière et de cocktails de bière qu'elle produit, de la quantité produite et d'autres spécificités. Toutefois, tous les processus de production et de manutention doivent être réalisés de manière à garantir la non-nocivité du produit pour la santé des consommateurs et la conformité des ingrédients et des substances utilisés, ainsi que de la bière et des cocktails de bière finis, aux dispositions du présent règlement et à celles d'autres actes juridiques en vigueur, et des documents réglementaires en application, en République de Lituanie.
Conformément aux instructions technologiques et de manipulation, les responsables de l’entreprise enregistrent dans les registres et (ou) autres modèles établis l’acceptation et la délivrance des matières premières et des substances ainsi que le déroulement des processus de fabrication et de manipulation de la bière, en indiquant les paramètres des processus, les matières premières, substances et produits semi-finis de fabrication de la bière utilisés, les quantités de produit obtenu à la fin du processus établi et autres données nécessaires.
28. Différences d’utilisation des matières premières et des additifs alimentaires pour les différentes catégories de bière: 
28.1. lors de la fabrication de la bière définie au point 7.1 de la réglementation, le malt doit représenter au moins 70 % de la teneur totale en matière sèche. L’utilisation d’un maximum de 30 % de matières premières non maltées est autorisée, dont au maximum 20 % de la teneur totale en matière sèche des matières premières sucrées non maltées indiquées au point 24.2 de la réglementation;
28.2. lors de la fabrication de la bière définie au point 7.2 de la réglementation, le malt doit représenter au moins 60 % de la teneur totale en matière sèche. L'utilisation de types de levures et de ferments de micro-organismes, ainsi que d'ingrédients non traditionnels d'origine agricole, et d'extraits d'épices et/ou d'herbes aromatiques et d'écorces (point 20.4 du présent règlement), et la maturation de la bière dans des fûts en bois (point 26.10.1 du règlement) n'est autorisée que pour la production de ce type de bière, et uniquement dans des quantités qui ne modifieront pas les propriétés essentielles de la bière ; 
28.3. lors de la fabrication de la bière définie au point 7.3 de la réglementation, le malt de froment doit représenter au moins 40 % de la teneur totale en substances maltées;
28.4. lors de la fabrication de la bière définie au point 7.4 de la réglementation, un maximum de 3,4 % de sirop de sucre et (ou) de miel, d’arômes naturels et de préparations aromatisantes peuvent être ajoutés au produit semi-fini, mais uniquement dans des quantités qui ne modifient pas les caractéristiques essentielles de la bière. L'alcool, ajouté avec les arômes, peut augmenter la force de la bière de 0,04 % vol. au maximum;
28.5. lors de la fabrication de la bière paysanne définie au point 7.5 de la réglementation, on autorise l’ajout au maximum de 10 % de sirops d’amidon de céréales, obtenus par fermentation, et (ou) de matières premières sucrées non maltées à partir de la quantité totale de malt. Il est interdit d'utiliser des additifs alimentaires;
28.6. des arômes (à l’exception des substances indiquées au point 22.3.9) peuvent être ajoutés uniquement dans la bière aromatisée. Seules les substances et préparations aromatisantes naturelles visées à l'article 3, paragraphe 2, point c), du règlement (CE) n° 1334/2008 sont autorisées;
28.7. pour la fabrication des cocktails de bière, il est permis d'ajouter les matières premières énumérées au point 8, mais dans des quantités telles que le goût du houblon et du malt soit perceptible dans le cocktail;
28.8. lors de la fabrication de la bière et des cocktails à base de bière, aucun autre alcool ou boisson alcoolique ne peut être ajouté; 
28.9. lors de la fabrication de la bière maturée dans des fûts de bois (point 26.10.1 de la réglementation), où d’autres boissons alcooliques ont maturé antérieurement, une augmentation naturelle du titre alcoométrique volumique est autorisée. Lors du remplissage du fût avec la bière, le fût ne doit pas contenir de reste d’une autre boisson alcoolique. 
[bookmark: _Hlk24101951]29. Il est permis d'utiliser des extraits de malt et des concentrés de moût pour colorer le moût de bière et la bière semi-finie. 
30. Les granulés de houblon, les poudres de houblon, les autres produits de houblon concassés et les extraits de houblon peuvent être utilisés pour la fabrication de la bière s’ils répondent aux exigences suivantes:
30.1. les granules de houblon, la poudre de houblon, les autres produits à base de houblon écrasé et les extraits de houblon sont fabriqués uniquement avec du houblon;
30.2. les extraits de houblon donnent au moût les mêmes goût, arôme et amertume que le houblon; ils sont intégrés au moût juste avant l'ébullition ou au cours de l'ébullition.
31. Les produits isomérisés de houblon (point 22.3.8 de la réglementation) et (ou) l’huile essentielle de houblon (point 22.3.7 de la réglementation), et (ou) les arômes naturels de houblon (point 22.3.9 de la réglementation) peuvent être ajoutés au produit semi-fini de bière.
32. Si des préparations enzymatiques sont utilisées lors de la fermentation ou de la maturation, les enzymes doivent être inactivées en traitant le produit semi-fini de bière par un moyen autorisé (par exemple, thermiquement).
33. L’utilisation de la quantité nécessaire d’acide lactique, de sulfate de calcium et (ou) de chlorure de calcium, indiquée dans les instructions technologiques, est autorisée lors de la préparation de l’eau ou la correction du pH du moût.
34. Il est permis d'ajouter au moût des extraits de malt et des sirops d'amidon de céréales obtenus par fermentation, ainsi que les adjonctions de sucre indiquées au point 24.2 du présent règlement (les ingrédients indiqués au point 20.4 du présent règlement peuvent également être utilisés). Le moût peut être traité avec des enzymes alimentaires et des préparations d'enzymes alimentaires, ainsi qu'avec des agents clarifiants, à l'exception de la bière paysanne.
35. L’ajout au maximum de 20 mg/hl de sels de zinc (exprimés en teneur en ions de zinc) est autorisé pour stimuler la fermentation de la levure dans le moût.
36. Le moût peut être aéré uniquement avec de l’air filtré ou de l’oxygène (E 948).
37. Les processus technologiques indiqués aux points 26.4.1, 26.6.1, 26.6.2, 26.6.4, 26.6.5, 26.1 à 26.17, et 26.19 à 26.22 de la réglementation ne s’appliquent pas à la fabrication de la bière paysanne.
38. Un maximum de 25 % vol d’eau spécialement préparée peut être ajouté aux produits semi-finis des bières définies aux points 7.1 à 7.4. Une telle eau doit être:
38.1. adoucie, si besoin est;
38.2. désoxygénée;
38.3. refroidie jusqu'à une température maximale de 5°C;
38.4. gazéifiée au dioxyde de carbone, si besoin est;
38.5. conforme aux conditions de fabrication de la bière, par des indices biologiques.
39. Seules des substances agissant mécaniquement ou par adsorption et pouvant ensuite être éliminées peuvent être utilisées pour clarifier la bière, sans laisser de résidus dans la bière ou en ne laissant que des résidus sans danger pour la santé des consommateurs. Les substances utilisées et les procédés ne doivent altérer ni le goût ni l'odeur de la bière.
40. Il est interdit d’édulcorer, d’ajouter d’autres additifs et (ou) de traiter avec d’autres méthodes non établies dans la présente réglementation le produit semi-fini de bière (à l’exception du produit semi-fini de bière aromatisée).
41. Il est interdit de mélanger la bière de différentes catégories (points 7.1 à 7.5 de la réglementation), par exemple, la bière définie au point 7.1 avec la bière définie au point 7.2 ou 7.4.
42. La bière et les cocktails à base de bière, dont la conformité des indicateurs de qualité aux exigences des actes de droit est confirmée par un document de qualité délivré par un laboratoire agréé, sont conditionnés dans des bouteilles en verre et en polyéthylène téréphtalate (PET), des contenants métalliques, des fûts et autres contenants fermés hermétiquement. 
43. La bière et les cocktails à base de bière sont transportés et stockés en les protégeant des rayons directs du soleil et du froid, à une température d’au moins +2°C. La bière paysanne est conservée à une température de +2–+12°C. Les locaux de stockage doivent être ventilés.
44. Dans les entreprises de restauration, la bière et les cocktails à base de bière à la pression sont conservés dans des fûts et fournis aux consommateurs en utilisant la pression du dioxyde de carbone ou de gaz rares.
45. Il est interdit aux entreprises de restauration d’ajouter dans la bière et les cocktails à base de bière, conditionnés dans un contenant du fabricant, de l’eau ou de l’alcool éthylique, ni de mélanger de la bière de différents noms.
46. À la demande du fabricant, dans certains cas, comme par exemple lors de la fabrication d’une bière spéciale ou une bière destinée à la recherche scientifique, des exceptions aux exigences établies dans la présente réglementation peuvent être faites.

CHAPITRE VI
INDICATEURS DE QUALITÉ DE LA BIÈRE ET DES COCKTAILS À BASE DE BIÈRE

47. Une recette, approuvée par le dirigeant de l’entreprise, doit être préparée pour chaque nom concret de bière et de cocktail à base de bière. La recette doit indiquer les indicateurs organoleptiques ainsi que les indicateurs physiques et chimiques suivants:
47.1. pour la bière:
47.1.1. la quantité de matières sèches dans le moût primitif (extrait primitif) en % de masse; 
47.1.2. la concentration réelle d'alcool en % de volume; 
47.1.3. la couleur, en unité EBC;
47.1.4. la valeur pH ou l’acidité en cm3 ou 1M de la solution NaOH pour 100 cm3 de bière. Indicateur obligatoire pour la bière paysanne: acidité;
47.1.5. la teneur en dioxyde de carbone, g/dm3 ou kPa;
47.1.6. le délai pour une utilisation conforme;
47.1.7. d'autres indices physiques et chimiques requis (contrôlés) peuvent être indiqués (par ex. l'amertume, la diacétyle, et autres indiqués aux points 14 et 15 du règlement);
47.2. pour les cocktails à base de bière:
47.2.1. la concentration réelle d'alcool en % de volume;
47.2.2. la teneur en sucre recalculée en sucre inverti, g/dm3;
47.2.3. l’acidité titrée recalculée en acide citrique, g/dm3;
47.2.4. la teneur en dioxyde de carbone, g/dm3 ou kPa;
47.2.5. le délai pour une utilisation conforme.
48. La teneur en dioxyde de carbone est établie uniquement pour la bière conditionnée en bouteilles et en contenants métalliques. Le dioxyde de carbone dans la bière ne doit pas être inférieur à 3,0 g/dm3 ou la surpression de l’oxyde de carbone dans les bouteilles doit dépasser 90 kPa à une température de 20 °C.
49. Les méthodes d’analyse officialisées en Lituanie s’appliquent pour établir les indicateurs de qualité. D'autres méthodes d'analyse légalisées par la réglementation peuvent être applicables, mais uniquement si, après évaluation des méthodes, les valeurs de précision, de révision et de renouvellement autorisées ainsi que les résultats obtenus sont conformes à ceux indiqués dans les normes de Lituanie. En cas de désaccord, les résultats sont vérifiés par les méthodes d'analyse officiellement légalisées dans des laboratoires impartiaux accrédités.
50. Les tolérances des indicateurs physiques et chimiques ne doivent pas dépasser ceux indiqués dans la recette:
50.1. de la concentration réelle d'alcool, en % de volume:
50.1.1. bière et cocktails à base de bière dont le titre alcoométrique volumique ne dépasse pas 5,5 % vol., ± 0,5;
50.1.2. bière et cocktails à base de bière dont le titre alcoométrique volumique est supérieur à 5,5 % vol., ± 1,0; 
50.2. de la quantité de matières sèches dans le moût primitif, en % de masse: 
50.2.1. +/- 0,5 pour une bière artisanale;
50.2.2. bière dont le titre alcoométrique volumique ne dépasse pas 5,5 % vol., ±0,3;
50.2.3. bière dont le titre alcoométrique volumique est supérieur à 5,5 % vol., ± 0,5; 
50.3. la couleur, EBC:
50.3.1. bière paysanne, bière brune ± 5;
50.3.2. +/- 15 pour la bière noire;
50.3.3. +/- 3 pour les autres bières;
50.3.4. bière dont la couleur est ≥ 100 ± 30; 
50.4. de la quantité de sucre, calculée sur le sucre inverti: ±5.0;
50.5. l’acidité titrée: ± 0,3 g d’acide citrique par litre de boisson, ou ± 0,3 ml de 1M de la solution NaOH pour 100 ml de bière.
51. Les tolérances ne sont pas possibles si un intervalle admissible des indicateurs est indiqué. Les tolérances indiquées aux points 50.1 à -50.5 de la réglementation sans enfreindre les tolérances des méthodes d’analyse utilisées en utilisant les indicateurs indiqués.
52. La quantité de bière et de cocktails à base de bière dans un conditionnement doit répondre aux exigences de l’arrêté n° 4-594 du ministre de l’économie de la République de Lituanie sur la règlement technique pour les préemballages et les récipients de mesures, approuvé par l’arrêté n° 4-594 du 25 septembre 2015 du ministre de l’économie de la République de Lituanie portant approbation de la réglementation technique pour les préemballages et les récipients de mesures. 

CHAPITRE VII
PRÉSENTATION COMMERCIALE

53. L’étiquetage de la bière destinée à la consommation et des cocktails à base de bière, leur présentation commerciale et leur publicité doivent répondre aux dispositions énoncées ci-dessous.
54. La bière et les cocktails de bière peuvent être stockés pour la vente et vendus aux consommateurs s'ils répondent aux exigences du présent règlement, de leur recette et d'autres documents réglementaires efficaces de la République de Lituanie. La bière, commercialisée pour la consommation humaine et rattachée à un des types de bière énoncés aux points 5, 6 et 7 de la réglementation, doit répondre aux exigences établies pour ce type. Si la boisson est fabriquée à partir de matières premières utilisées pour la fabrication de la bière en appliquant les processus de fabrication de la bière indiqués au point 26 de la réglementation, mais qu’elle n’est pas conforme aux exigences établies dans la présente réglementation, elle peut être définie avec les noms des catégories de bière indiqués au point 7 de la réglementation.
55. La bière et les cocktails à base de bière sont étiquetés conformément au règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) n° 1924/2006 et (CE) n° 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) n° 608/2004 de la Commission (JO 2011, L 304, p. 18), modifié en dernier lieu par le règlement n° 2283/2015 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 (JO 2015, L 327, p. 1), à la norme d’hygiène lituanienne HN 119:2014 «Étiquetage des denrées alimentaires», approuvée par l’arrêté n° 677 du 24 décembre 2002 du ministre de la santé de la République de Lituanie, à d’autres actes de droit réglementant l’étiquetage des boissons alcooliques et aux exigences du point 56 de la présente réglementation. 
56. En plus des exigences établies dans les actes de droit indiqués au point 55, il faut indiquer sur l’étiquette ou les informations fournies d’une autre manière:
56.1. la catégorie conformément au point 7 de la réglementation;
56.2. la concentration réelle d'alcool éthylique (également pour la bière dont la concentration réelle d'alcool éthylique est supérieure à 0,5 %, mais inférieure ou égale à 1,2 %, en volume) en pourcentage en volume, arrondi au dixième;
56.3. liste des ingrédients (non spécifiée pour la bière telle que définie aux points 7.1 et 7.5 du présent règlement);
56.4. il est interdit de faire référence à une bière de qualité supérieure (Extra, Premium, Export, etc.) en l’absence de base pour cela; 
56.5. l'expression «bière vivante» peut être utilisée pour désigner la bière non pasteurisée et non filtrée ou filtrée si un millilitre de la bière contient, jusqu'à sa date de péremption, au moins 0,1 million de cellules de levure vivantes; 
56.6. le terme «acidifiée en cuve» peut désigner une bière, dont une culture pure d’acide lactique ou d’autres bactéries est utilisée pour la fabrication lors du mélange de la maische ou la préparation du moût; 
56.7. le terme «fermentation mixte» peut désigner la bière fermentée par d'autres types de levures ou par la fermentation d'une culture pure de levures et d'autres micro-organismes; 
56.8. le terme «Brett» peut désigner la bière fermentée par une levure du genre Brettanomyces;
56.9. le terme «houblon sec» peut désigner une bière mûrie avec des cônes de houblon séchés, du houblon en feuilles ou des granulés de houblon ; 
56.10. le terme «vieillie en fût» peut être utilisé pour désigner la bière produite selon le procédé technologique décrit au point 26.10.1.  En utilisant ce terme, il est nécessaire d’indiquer sur l’étiquette ou d’une autre manière le temps de maturation de la bière en fût, en mois; 
56.11. le terme «maturée en bouteille» peut désigner une bière conservée la durée prévue dans un contenant en verre (point 26.26.1 de la réglementation).  En utilisant ce terme, il est nécessaire d’indiquer sur l’étiquette l’année de fabrication de la bière; 
56.12. la hauteur des lettres indiquant la catégorie de la bière selon le point 7 de la réglementation et la catégorie des cocktails à base de bière ne doit pas être inférieure à 3 mm. Tous les mots de la désignation de la catégorie doivent être présentés avec des lettres de la même police, de la même taille, de la même couleur et au même endroit; Tous les mots de la désignation de la catégorie doivent être présentés avec des lettres de la même police, de la même taille, de la même couleur et au même endroit; 
56.13. lorsque la bière vendue dans une entreprise de restauration est conditionnée en bouteilles, doivent être indiqués sur l’emballage de cette bière ou l’étiquette apposée sur l’emballage la catégorie de la bière ou l’indication qu’il s’agit d’un cocktail à base de bière, la date de durabilité minimale ou l’indication «à consommer avant...» (date) (indiquer uniquement pour les boissons dont le titre alcoométrique volumique est inférieur à 10 % vol.), le titre alcoométrique volumique en % vol., toutes les conditions spéciales de conservation et (ou) consommation, le nom et l’adresse de l’exploitant du secteur alimentaire (conditionneur, vendeur, etc.).

CHAPITRE VIII
DISPOSITIONS FINALES

57. Les fabricants, importateurs et vendeurs de bière et de cocktails à base de bière doivent garantir que la présentation commerciale de leurs boissons fabriquées, importées et vendues réponde aux exigences de la présente réglementation, à l’exception des clauses indiquées au point 2 de la présente réglementation.
58. Chaque lot de bière et de cocktails à base de bière fabriqué et commercialisé en République de Lituanie doit avoir des documents d’homologation délivrés par un laboratoire agréé par le Service alimentaire et vétérinaire national. La liste des laboratoires ayant le droit de délivrer les documents d’homologation des produits à base d’alcool est approuvée par l’arrêté nº B1-617 du directeur de l’Office national vétérinaire et alimentaire du 30 juin 2004 portant approbation de la liste des laboratoires ayant le droit de délivrer les documents d’homologation des produits à base d’alcool. Les entreprises ayant le droit, par contrat, de profiter des services des laboratoires d'analyse de qualité des produits alimentaires d'autres institutions ou d'entreprises attestées par le règlement, se référant aux protocoles d'analyse de bière délivrés par ces laboratoires, peuvent délivrer une déclaration de conformité du composant de bière qu'ils ont fabriqué, pour lequel les analyses ont été réalisées.
[bookmark: _Hlk24380727][bookmark: _GoBack][bookmark: _Hlk24380752]59. Les entreprises, les personnes morales européennes et leurs succursales, les bureaux de représentation des personnes morales étrangères en République de Lituanie ayant le droit de fabriquer, d'importer, de stocker des produits alcoolisés, d'exercer le commerce de gros ou de détail des produits, doivent respecter les exigences approuvées par l'arrêté n° Bl-96 du directeur du Service alimentaire et vétérinaire national du 7 février 2008 approuvant le règlement pour la délivrance des documents attestant la conformité des produits alcoolisés applicable à la vente, au stockage et au transport de ces produits et les exigences pour l'établissement des documents attestant la conformité des produits alcoolisés.
60. À la demande de l’organisme compétent, des informations doivent être fournies sur la technologie et les processus de fabrication de la bière et des cocktails à base de bière ainsi que la composition, la quantité et l’origine des matières premières et des substances utilisées dans la fabrication.
61. Les entités économiques qui violent les exigences de la présente réglementation en répondent conformément à la procédure établie par les actes de droit de la République de Lituanie.
____________________
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